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Article 1er: ETENDUE DU REGLEMENT.

1.a champ d’application

Le présent texte a pour objet de définir les conditions de participation, les modalités d’engagement et le déroulement de l’ensemble du circuit des " Trophées de Franche Comté des Jeunes (TFC) ". 

La Ligue de Franche Comté de Badminton (L.F.C.BA.) organise chaque saison un circuit d’étapes ouvert aux catégories: poussins - benjamins - minimes – cadets, chaque catégorie étant divisée (dans la mesure du possible) en série « Honneur », regroupant les joueurs ayant un classement D4 minimum, et en série « Promotion » regroupant les joueurs Non classés au 1er septembre de la saison concernée.
1.b label “ Trophée de Franche Comté des Jeunes ”

Le label de Trophée de France des Jeunes est attribué à une compétition de jeunes remplissant les conditions demandées et ayant officiellement posé sa candidature à l’organisation d’une étape du TFC.

Le comité directeur  enregistre les demandes et attribue les étapes en répartissant équitablement sur les différents CODEPs (Voir Article 2). 

Article 2 : Candidatures
Pour faciliter la coordination entre toutes les étapes du circuit du TFC, les organisateurs doivent faire acte de candidature auprès de la ligue dès la sortie du calendrier régional des compétitions. (Voir article 12a pour modalités)
La date limite et impérative des demandes d’organisation d’étapes étant fixée au 5 septembre.

La liste des étapes attribuées sera communiquée au 15 septembre.
Dans le cas d’un nombre insuffisant de candidatures ou l’annulation d’une étape préalablement pourvue, la ligue se réserve le droit d’attribuer une ou plusieurs étapes au même organisateur.

Chaque étape se déroulera sur une seule journée, le dimanche en priorité, et sera inscrit au calendrier régional des compétitions. Les TFC jeunes seront des compétitions exclusivement de simple.

Article 3: REGLES
Le circuit des TFC se déroule selon les règles conjointes de l'International Badminton Fédération (I.B.F) et de la F.F.BA. énoncées dans le Règlement Général des Compétitions (R.G.C). Elles sont complétées par ce règlement particulier. 

Article 4: CRITERES DE PARTICIPATION. 

4.a Licences 

Seuls peuvent être admis à participer à cette compétition, les joueurs régulièrement licenciés à la L.FC.BA. pour la saison en cours et ne faisant l’objet d’aucune suspension pour ces compétitions. 

Sont exclus du circuit jeune des TFC :

- Les joueurs inscrits en Pôle Espoir, Pôle France.

- Les joueurs participants aux TEJ (Trophée Elite Jeune).

4.b Surclassement 

Les poussins, benjamins et minimes peuvent jouer dans la catégorie d’âge supérieure s’ils sont en possession d’un simple ou double surclassement valable à la date limite d’inscription.
4.c Classement jeunes

Tous les joueurs sont admis sans restriction de classement 

En cas de surnombre dans les tableaux, les inscriptions seront prises en priorité par rapport à leur date d’envoi (R.G.C) :

4.e Vérifications 

Le siège régional procède au contrôle par tous les moyens appropriés permettant l’application des précédents articles et en particulier l’actualisation du classement des participants à la date limite d'inscription

Article 5 : MODALITES D’INSCRIPTION.

5.a Diffusion du calendrier  

Dés qu’il est connu, la ligue envoie le calendrier des TFC, à l’ensemble des présidents de clubs ainsi que les réactualisation spossibles de celui-ci. Elle réalise également la diffusion de celui-ci sur son site internet. 

· Date limite d’inscription : le vendredi minuit de la semaine précédente au TFC, soit 9 jours avant la compétition,

· Tirage au sort le lundi avant le TFC soit 6 jours avant la compétition,

· Diffusion des convocations le mercredi avant le TFC soit 4 jours avant la compétition sur le site internet de la Ligue.

5.b Coût d’inscription

Le coût d’une inscription à une étape est de 6 € par joueur. La ligue envoie la facture aux clubs la semaine suivant l’étape concernée.
5.c Feuille d’inscription 

Les inscriptions pour être valablement retenues doivent être faîtes sur les feuilles d’inscription disponibles sur le site Internet de la ligue. Elles peuvent être envoyées par courrier ou par Internet au siège de la Ligue de Franche-Comté de Badminton.

5.d Accompagnateurs 
Nonobstant de la réglementation ministérielle sur l’accompagnement des mineurs, les joueurs doivent être accompagnés d'au moins un délégué majeur nommé par le club et présent le jour de la compétition. Si le nom du représentant ne figure pas sur la feuille d’inscription, celle-ci sera refusée. 

Le juge arbitre pourra interdire la compétition aux joueurs se présentant sans responsable à la compétition, au moment du pointage des licences. Si une délégation de responsabilité est donnée à un responsable d’une autre équipe présente, celui-ci devra en attester par une lettre écrite remise au juge arbitre à la présentation des licences. 

Article 6: TABLEAUX.

6.a Nombres de tableaux 

La compétition comprend 8 tableaux : poussins, benjamins, minimes et cadets en simple dame et en simple homme. Les catégories d’âge sont celles définies par la FFBA (Guide du badminton – Statuts des joueurs). Chaque tableau doit dans la mesure du possible être également séparé en deux séries : « Honneur » et « Promotion ».
6.b Forme des tableaux

Chacun des TFC se déroule sous la forme d’une phase qualificative en poules de 3 ou 4 puis d’un tableau en élimination directe dans chaque catégorie et niveau de compétition. Si le nombre d’inscrit dans une catégorie est de 3, 4 ou 5 jeunes, la compétition se déroulera sous forme de poule unique.
La forme des tableaux se fera en fonction du nombre d’inscrit, de manière à assurer un minimum de 2 matchs à chaque jeune. Il sera possible de regrouper des catégories si cela était nécessaire pour satisfaire l’intérêt du fonctionnement du TFC, tout en respectant le R.G.C et surtout le surclassement des jeunes compétiteurs.

Pour chaque étape du TFC, il sera proposé pour chaque catégorie d’âge deux niveaux de participation, à savoir :

· Une série « Honneur » qui accueillera en priorité les jeunes classés au 01/09 de la saison en cours, ainsi que les jeunes non-classés qui en feront la demande.

· Une série « Promotion » qui accueillera les jeunes joueurs Non classés au 01/09. Les joueurs NC au 01/09 et se retrouvant classé au 01/02 pourront s’ils le souhaitent, continuer à jouer dans la série « Promotion » sur la fin du circuit.
L’organisation de consolante pourra également être exceptionnellement organisée sans prise en compte possible pour le classement des TFC.

6.c Désignation des têtes de séries

Les têtes de séries des étapes sont désignées par le responsable du trophée, selon la procédure suivante : 

· TdF1et 2 et toutes les têtes de séries (TdS) sont désignées en application du R.G.C ;

6.d logiciels informatiques 

Les TFC doivent être gérées par un logiciel agréé par la F.F.BA. 

Ce logiciel doit être paramétré conjointement par la Ligue de Franche-Comté de badminton et le club d’accueil de manière à respecter le RGC et optimiser l’organisation du TFC. 

Article 7 : MODALITES D’ORGANISATION. 

7.a Horaires indicatifs 

- 10h00 à 18h00. Toutefois il sera possible de commencer à 9h00 en fonction du nombre d’inscrits.
Le pointage des licences sera fait préalablement à la compétition soit une demi-heure avant le début du premier match. 
7.b Affichages

Le présent règlement du TFC des Jeunes doit être affiché dans les gymnases.

Les tableaux affichés dans les gymnases doivent être actualisés après chaque tour de jeu. Le planning horaire actualisé doit être affiché et diffusé par écrit à l’ensemble des responsables.

Le RGC doit être disponible dans les gymnases de la compétition.

7.c Volants
Les volants en plumes sont obligatoires pour l’ensemble de la compétition pour les joueurs classés.

Les volants plastiques sont prioritaires pour les rencontres impliquant les joueurs non-classés.

Les autres modalités concernant les volants répondent aux critères de l’article 18 du R.G.C.

7.d Salles 

Une étape ne peut se dérouler que sur un maximum de 2 salles dans un rayon de 2 km maximum. 

Les salles doivent comporter des tribunes ou des places assises en quantité suffisante. 

Un minimum de 7 terrains est nécessaire.

7.e Arbitrage 

Dans le cadre de l’article 4 du R.G.C., l'arbitrage pendant la compétition est laissé à l'initiative de la Ligue de Franche-Comté de Badminton et du club d’accueil du TFC. 

L'organisation peut prévoir l'arbitrage des phases finales par des jeunes arbitres et/ou jeunes officiels U.N.S.S, assistés si possible de juges de ligne et d’un scoreur.

L’ensemble des joueurs doivent avoir des notions d'arbitrage et pourront être amenés exceptionnellement à arbitrer à la demande du Juge Arbitre.

7.f Scoring

Les perdants de chaque rencontre sont tenus de rester sur le terrain pour scorer le match suivant.
Cette règle s’applique aux catégories suivantes : benjamin, minime et cadet

7.g Assistance médicale 

Dispositions de l’article 21 du R.G.C., une présence médicale est obligatoire. 

7.h Transmission des résultats 

L’organisateur a la charge d’envoyer les résultats à la L.FC.BA dès la fin de la compétition et au plus tard le lundi suivant celle-ci, le fichier de l’étape par e-mail, au responsable classement seb.couval@wanadoo.fr avec copie à la C.R.J badfc@orange.fr .

Il est souhaitable que l’organisateur contacte la presse régionale pour diffuser les résultats avant 18H00 le dimanche soir par fax. Ou par e-mail (Voir avec la ligue pour le carnet d’adresse presse).
Article 8 : LES CLASSEMENTS

8.a critères de classement des joueurs

À l'issue de chaque étape, un classement individuel par catégorie est établi qui tient compte des points acquis en fonction de l'avancement de chaque tableau.

Les points sont attribués même si le match est gagné par W.O. 

Le classement en simple tient compte des 5 résultats des étapes inscrites dans le circuit du TFC des Jeunes pour la saison sportive en cours.

Un joueur peut s'engager en cours de saison.

Les points acquis par un joueur surclassé sont comptabilisés dans la catégorie d'âge dans laquelle il a joué. 

Un joueur participant tantôt dans une catégorie, tantôt dans une autre pourra apparaître dans deux catégories du classement.

En cas d'égalité de points, les ex æquo seront départagés par les critères ci-dessous, et dans l’ordre suivant:

1) Le plus grand nombre de participations aux étapes du  circuit TFC de la saison.

2) Le meilleur total de points obtenu sur une étape du TFC. En cas d’égalité, on comparera le second meilleur total et ainsi de suite jusqu’à épuisement.

3) Le joueur le plus jeune
8.b Répartition des points 

	Taille du
	TABLEAU À ÉLIMINATION DIRECTE.

(en fonction du niveau atteint)
	

	Tableau
	Vainqueur
	Finaliste
	½ finaliste
	¼ finaliste
	1/8 finaliste
	1/16 
	1/32
	Vict
	Défaite
	Défaite/wo

	65 et plus
	24
	21
	18
	15
	12
	9
	6
	2
	1
	0

	33 et 64
	21
	18
	15
	12
	9


	6   
	
	2


	1
	0

	De 17 à 32
	18
	15
	12
	9
	6
	
	2
	1
	0

	De 9 à 16
	15
	12
	9
	6
	4
	
	2
	1
	0

	De 6 à 8
	12
	9
	6
	4
	
	
	2
	1
	0


8.c  Classement du circuit
Il concerne toutes les catégories: poussins, benjamins, minimes, cadets en simples garçons et filles ainsi que la séparation « Honneur » et « Promotion » 

Sur le classement du TFC des Jeunes sont mentionnés :

· Le nom du joueur,

· Le prénom du joueur,

· Son département,

· Son club,

· Le nombre de points acquis dans chaque compétition,

· Le nombre total de points des étapes auxquelles il a participé.

Le classement final des 5 étapes du circuit permet aux premiers joueurs (voir Article 8) de participer à la phase finale des TFC.

Article 9 : Phase Finale des Trophées de F-C

9a. Description :

A chaque fin de saison et de circuit des TFC, une Phase Finale sera organisée, nommée « Super Finale des Jeunes Franc-Comtois ». C’est lors de cette compétition que sera établi le classement final du circuit.

9b. Déroulement :

La Super Finale des Jeunes Franc-Comtois se déroule au mois de Juin de la saison en cours. Elle se déroule sur une journée, dans un gymnase disposant au minimum de 7 terrains. Elle se déroulera de préférence le dimanche, mais pourra éventuellement être organisée le samedi.

9c. Participants :

La compétition est restreinte en termes de participants. Cette phase finale déterminera les 8 meilleurs jeunes par catégorie.

Les joueurs ayant le droit de participer sont les suivants :

· 6 premiers joueurs par catégorie de la série « Honneur »

· 2 premiers joueurs par catégorie de la série « Promotion »

Parmi ces joueurs, ils auront la restriction d’avoir participé à au moins 3 étapes sur les 5 au total du circuit des TFC.
Soit un total de 8 joueurs par catégorie. Au total, étant donné qu’il y a 8 catégories (poussin, benjamin, minime, cadet en simple homme et simple dame), la compétition devra rassembler dans l’idéal 64 joueurs.

Cas d’indisponibilités ou de refus des joueurs concernés :

- Série « Honneur » : proposition aux joueurs suivant le 6ème du classement avec pour la limite la 10ème position.

- Série « Promotion » : proposition aux joueurs suivant le 2ème du classement avec pour limite la 4ème position.
9d. Engagement :
La participation à la Super Finale des Jeunes Franc-Comtois est gratuite. Chaque joueur participant à cette phase finale est assuré d’être récompensé quelque soit son classement final.
9e. Tableaux :
Dans l’idéal d’un tableau de 8 joueurs par catégorie, la compétition se déroulera de la façon suivante (voir ci-dessous) :

Chaque joueur fait au minimum 3 matchs.
Chaque joueur connaît à la fin de la compétition son classement entre 1 et 8.
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9f. Volants
Les volants sont à la charge des joueurs. La compétition se jouera avec des volants plumes.

9g. Récompenses
Tous les joueurs participants à cette Super Finale seront récompensés par des lots de valeur (matériel de badminton, lots  divers…) de valeur décroissante en fonction de leur classement final.

Aucune récompense ne sera donnée à un joueur non participant à la phase finale.

Exemple : un joueur classé 5ème de sa catégorie en « Honneur » à la fin des 5 étapes, et ne participant pas à la Super Finale ne pourra pas recevoir de récompense.
Article 10: APPLICATION DU PRESENT REGLEMENT.

Les organisateurs, les juges-arbitres de ces compétitions et les dirigeants des Clubs/ Comités participant s'engagent à respecter et faire respecter le présent règlement. 

La L.FC.BA, sur proposition du comité directeur se réserve le droit d'y apporter des modifications en cas de nécessité.

Article 11: LITIGES. 

Tout litige survenant dans le cadre de l’application de ce règlement relève de la commission Litiges selon les termes des statuts de celle-ci.

Article 12 : MODALITES PARTICULIERES

Le circuit du TFC est une compétition quoi doit satisfaire la pratique des jeunes joueurs franc-comtois quelque soit leur niveau, il doit non seulement être un outil de développement pour les jeunes joueurs, aussi bien néo-compétiteurs que  classés, mais aussi pour les clubs d’accueil qui pourront ainsi s’acquitter d’une organisation grâce au soutien de la ligue, sans négliger l’expérience obtenue. 

Il est nécessaire que les conditions d’accueil doivent permettre la pratique du plus grand nombre de jeunes joueurs, et donc d’adapter le cadre de l’organisation à la réalité du moment, quitte à modifier les dispositions des structures d’accueil temporairement et optimiser cette organisation. 

Il sera d’ailleurs tenu compte par la ligue de la modularité de la capacité d’accueil comme critère d’attribution des étapes à concurrence de plusieurs clubs demandeurs de la même étape, tout en évitant le cumul annuel (maximum 2 étapes sur les 5 proposées par an).

12a. Cadre de la compétition

Chaque club d’accueil devra s’acquitter des obligations matérielles minimales suivantes :

· Proposer un site de minimum 7 courts de double, peints ou non, soit l’équivalent d’un gymnase possédant un terrain de Hand-Ball (40m*20m). De plus, cette salle doit avoir des tribunes (ceci n’est qu’un rappel).

· Cette salle pourra se modifier de manière à obtenir jusqu’à 9 courts de simple. Il doit être possible d’enlever les buts de hand-ball ou tout autre obstacle et structure.

· Un ordinateur, portable ou non, accompagné du logiciel BadPlus disponible sur le site http://www.ffba.net
· Une imprimante de base.

· Une table de marque

· Une buvette.

De plus, chaque club d’accueil devra proposer une personne ressource qui servira de contact avec la Ligue et sera le relais des informations propres au déroulement sportif de chaque étape du TFC.

Il sera indispensable de prendre en charge la table de marque en relation avec le Juge-Arbitre désigné, pour permettre à celui-ci de s’assurer du bon déroulement de chaque étape. 

12b. Aide Fédérale

La ligue reverse une aide aux clubs organisateurs d’étapes du circuit des TFC. Elle reverse 2€ / inscription, avec un plafond minimum de 50 €. A noter que les bénéfices engendrés par la buvette sont directement perçus par le club organisateur.

L’aide sera reversée en fonction des critères de l’article 12a. qui devront être respectés dans leur ensemble.

12c.Extension

Ce règlement vise à garantir une pratique du badminton pour tous, et peut être amené à évoluer pour s’adapter à la réalité du terrain.

Il pourra ainsi être revu d’une saison à l’autre si l’évolution du nombre de jeunes joueurs venait à mettre en difficulté l’organisation conjointe de ce circuit.

De plus, ce circuit doit s’inscrire dans un cadre de développement des clubs qui pourront se baser sur cette compétition pour proposer un accueil digne de la convivialité et de l’hospitalité franc-comtoise, avec la perspective pour chaque club de prolonger l’expérience dans un cadre plus large.

1er





2ème





5ème





1er Honneur





2ème Honneur





3/4 Honneur





3/4 Honneur





5/6 Honneur





5/6 Honneur





1er  Promotion





2ème Promotion





3ème





6ème





4ème





7ème





8ème








Compétitions fédérales / Règlements particuliers




